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ARTICLE 1ER A

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les représentants des sportifs et entraîneurs professionnels des fédérations ayant créé une ligue 
professionnelle dans les conditions prévues par le premier alinéa de l’article L. 132-1, participent, 
sur désignation de leurs organisations représentatives, aux instances dirigeantes de la fédération 
délégataire avec voix délibérative, dans des conditions fixées par un décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’impact des décisions prises par les fédérations sur la situation et l’avenir des sportifs de haut 
niveau, des sportifs et entraineurs professionnels, qui sont les acteurs directs du jeu et des 
compétitions, est majeur et justifient que ces populations participent réellement à la gouvernance et 
au processus décisionnel interne des fédérations. Il convient pour ce faire d’améliorer le texte issu 
de la loi de 2022 en disposant que ces catégories particulières de licenciés disposeront d’une voix 
délibérative et d’une procédure de désignation spécifique au sein des instances dirigeantes de la 
fédération ressortant de leurs pairs (pour les sportifs inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau) 
ou de leurs organisations représentatives (pour les sportifs et entraineurs professionnels). Les 
instances d’une fédération délégataire doivent être composées de représentants des sportifs et 
entraîneurs professionnels, désignées dans les mêmes conditions que ne le prévoit le code du Sport 
pour les ligues professionnelles, autonomes ou non, que les fédérations délégataires ont elle-mêmes 
crées.


